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Les Trésoreries Générales q~i procèdent, en vertu du décret 
65.845 du 4 octobre 1965, à la liquidation et au paiement sans ordonnan­
cement préalable des rémunérations des fonctionnaires et agents des ser­
vices civils de l'Etat, ne sont pas toujours en mesure de donner immé­
diatement une imputation budgétaire définitive t ces dépenses. En pareil 
cas, elles imputent celles-ci au compte 592.009 : "Imputadon provisoire 
de dépenses. Budget Général - dépenses ordinaires des services civils -
dépenses diverses",. 

Pour permettre une meilleure analyse des opérations buQgétai­
res de l'Etat, il est apparu nécessaire d'isoler, en comptabilité, les 
dépenses de l'espèce. 

En conséquence, à compter du 1er janvier 1976, les Trésoreries 
G&n&rales int&ress&es utiliseront, pour l'imputation de ces d&penses, le 
compte d'imputation provisoire particulier suivant, i ouvrir i la nomen­
clature g&n&rale des comptes : 

- jSJ2.0ü5 ,.Dépenses de traitements liquidées par les départements infor­
matiques". 

La régularieacion des opérations imputées à ce compte devra 
intervenir dans le moindre délai et, en principe, au plus tard à la fin 
de la journée compl&mentaire du mois de l'imputation provisoire. 

En toute hypothèse, le compte 592.005 devra être soldé au 
31 d&cembre de chaque annee. 
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